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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-52799

Département(s) de publication : 25
 Annonce n° 25-52799

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-43757

Section 2 - Identification de l'acheteur

GRAND BESANCON METROPOLENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24250036100108N° National d'identification : 
BESANCONVille : 

25000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

25Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'une station de traitement des eaux usées sur la commune de Intitulé du marché : 
MAMIROLLE

45232421Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La commune de Mamirolle (1 795 habitants) est située dans le Description succincte du marché : 
département du Doubs. La station d’épuration de la commune, dont la mise en service date de 1982, 
fonctionne actuellement sur le principe d’une filière à boues activées, et est équipée d’un silo à boues. 
L’installation présente de manière récurrente des non-conformités par rapport aux exigences de 
performance actuelles. Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement de la commune, il est 
donc envisagé par Grand Besançon Métropole de reconstruire une nouvelle station avec une capacité 
hydraulique et de traitement suffisante pour traiter l’ensemble des effluents en provenance de la 
commune de Mamirolle, notamment ceux de l’ENIL (Ecole d'Industrie Laitière).

Les critères d'attribution sont précisés dans le Règlement de la Consultation.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52799
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52799
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L'avis rectificatif concerne le report de la date limite de réception des plis. Au lieu de lire "Date 
et heure limite de réception des plis : 04/06/2025 à 12:00", il convient de lire : "Date et heure 
limite de réception des plis : 25/06/2025 à 12:00"

12/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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